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Par décret n° 2013-2279 du 28 mai 2013. 

Il est accordé à Monsieur Mohamed Majdi Zorgati, 

assistant hospitalo-universitaire en médecine à 

l'institut Pasteur de Tunis, le renouvellement du congé 

pour la création d'entreprise, et ce, à partir du 29 

juillet 2012.  

 

Arrêté du ministre de la santé du 3 juin 2013, 

complétant l'arrêté du 4 décembre 1993, 

fixant la liste des professions paramédicales 

pouvant être exercées en libre pratique.  

Le ministre de la santé,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 92-74 du 3 août 1992, relative aux 

conditions d'exercice des professions paramédicales 

de libre pratique, telle que modifiée par la loi n° 96-75 

du 29 juillet 1996,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 4 

décembre 1993, fixant la liste des professions 

paramédicales pouvant être exercées en libre pratique, 

tel que complété par l'arrêté du 7 mai 2008,  

Vu l'avis du conseil de la concurrence.  

Arrête :  

Article premier - La liste des professions 

paramédicales pouvant être exercées en libre pratique 

mentionnées à l'article unique de l'arrêté du 4 

décembre 1993 susvisé, est complétée comme suit :  

12) - podologie et pédicure.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 3 juin 2013. 

Le ministre de la santé 

Abdellatif Mekki 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 Arrêté du chef du gouvernement du 4 juin 

2013, fixant la composition et les modalités 
de fonctionnement des deux commissions 

chargées d'examiner les demandes de 

reconstitution de carrière des agents publics 
bénéficiant de l'amnistie générale relevant 

des services centraux et des établissements 

publics à caractère administratif rattachés au 
ministère de la santé et des établissements 

publics à caractère non administratif et des 

entreprises publiques sous sa tutelle.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de la santé,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le décret-loi n° 2011-1 du 19 février 2011, 

portant amnistie générale,  

Vu le décret n° 74-1064 du 28 novembre 1974, 

portant définition de la mission et des attributions du 

ministère de la santé publique,  

Vu le décret n° 2012-3256 du 13 décembre 2012, 

fixant les procédures de réintégration des agents 

publics ayant bénéficié de l'amnistie générale et de la 

régularisation de leurs situations administratives et 

notamment son article 7,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 

2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh 

chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement.  

Arrête :  

Article premier - Conformément aux dispositions 

de l'article 7 du décret n° 2012-3256 du 13 décembre 

2012 susmentionné, le présent arrêté fixe la 

composition et les modalités de fonctionnement de :  

- la commission chargée d'examiner les demandes 

de reconstitution de carrière des agents publics 

bénéficiant de l'amnistie générale relevant des services 

centraux et extérieurs du ministère de la santé et des 

établissements publics à caractère administratif sous 

tutelle,  

- la commission chargée d'examiner les demandes 

de reconstitution de carrière des agents publics 

bénéficiant de l'amnistie générale relevant des 

établissements publics à caractère non administratif et 

les entreprises publiques sous tutelle du ministère de 

la santé.  


